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ATTESTATION ORAGE-GRELE
Je soussigné, Raphaél Prats — Maire de Conflans-Sainte-Honorine, atteste de 'épisode d'orage et gréle
survenu de l'aprés-midi du samedi 27 juin 2026 au dimanche 28 juin 2026, lors du placement du
département des Yvelines en vigilance orange, en raison d'un événement de type orages.
Cet orage de gréle a occasionné des dégats sur les habitations ou véhicules de certains administrés.

Attestation délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

Conflans-Sainte-Honorine, le 29 juin 2026,

Le Maire,
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